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Plantation d’un CHENE  de TRONCAIS 
dans la Basse Cour du château médiéval de Hérisson 

 

 
 

   -Le Chêne remis à la Fédération Allier Nature par l’ONF (Office 
National des Forets) lors de l’élaboration de la Charte Forestière de  
Tronçais en 2008 vient d’être planté (le 10 Avril à 15h) dans la Basse  
Cour du château médiéval de Hérisson. 
   -C’est l’occasion de rappeler les souhaits formulés par la FAN 
(Fédération Allier Nature) représentée par plusieurs membres de son 
Réseau Foret (M .Mercurol, Mr Vernois et C.Delage) et par Mr Pierre 
Lafaix (vice président) ainsi que par la SAFT (Société des amis de la  
Foret de Troncais) représenté par Mr Claude Jouin : 
   -Réduire la pression sylvicole sur le massif (surexploitation du bois 
et coupe excessive, cloisonnements trop rapprochés, artificialisation  
du milieu forestier) . 
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   -Abandon pour Tronçais des modalités de gestion atlantiques au 
regard de la remarquable biodiversité (caractérisée  par de 
nombreuses espèces végétales et animales) . 
  -Classer l’ensemble du massif en Zone Natura 2000 . 
   -Nous demandons également une réflexion sur la chasse (à tir et 
à courre) dans la foret ;six jours sur sept en période autorisée, c’est 
trop, les naturalistes et les promeneurs ont également des droits en 
foret domaniale. 
   -La Charte Forestière n’a pas été suivie, pour l’instant, d’ ‘effets  
mesurables, le classement « Foret Patrimoine » n’entraîne pas de 
contraintes particulières. 
    - Nous sommes également inquiets car l’ONF, au niveau national, 
veut « Produire plus de bois et améliorer la Biodiversité », les deux 
propositions sont en opposition … 
   -La présence de Mr Jean Claude Micot est la pour nous rappeler  
l’objectif de l’association qu’il préside (TPH –Tronçais Patrimoine  
de l’Humanité) :faire classer la Tronçais au Patrimoine Mondial de 
l’UNESCO . 
  -Le dossier est bien avancé, ce label prestigieux sera bénéfique  
pour l’ensemble du massif et pour le Pays de Tronçais. 
  -Un autre arbre et un pied de vigne viennent également d’être  
plantés dans cette partie du château qui est appelée à accueillir 
un jardin médiéval .Un programme annuel de plantation est envisagé 
en plus de le concrétisation de ce jardin qui fera appel à des études 
et des compétences spécifiques . 
   -Ce travail se fera sous l’égide de l’association SCH (sauvegarde 
du château médiéval de Hérisson) dont le président est Mr  Jean 
Pierre Maurin (et représentée aujourd’hui par Mme Donikian,  
Mme Denizet, Mr Guy Lasset, Mr Fayolle, Mme Brique…). 
   -L’association SCH, en relation avec la Mairie de Hérisson 
(représentée par plusieurs élus) est satisfaite de la reprise des 
travaux au château (donjon…) et continue, à travers une équipe de 
bénévoles, à rendre plus facile l’accès à la partie haute tout en la  
sécurisant. 
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   -Cette forteresse médiévale constitue un des fleurons du 
patrimoine architectural de Hérisson, elle connaîtra un temps fort  
Les 10 et 11 Juillet 2010, en hommage au Bon Duc Louis II de 
Bourbon qui avait pour devise :Allen – Espérance.  
 
   -Il faut également citer le club du vieux manoir qui vient chaque 
été avec des jeunes motivés pour accomplir différents travaux. 
   -Hérisson, de plus en plus, est une petite cité ou l’Art sous ses 
multiples formes, le patrimoine historique et la préservation du milieu 
Naturel se conjuguent et s’harmonisent au cœur du pays de Tronçais 
et de celle que l’on souhaite garder comme la plus belle chênaie 
d’Europe. 

 

 
 
 

Je terminerai par une phrase écrite par un ami de François  
Terrasson, Jean Claude Génot : 

 
« la Nature, c’est ce qui reste quand on a tout aménagé ». 

 
 
 
 

Christian Delage 
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